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AGENT(E) DE SÉCURITÉ 
Poste saisonnier temps plein (40 h/semaine mai à octobre) 

  
Sous la supervision du directeur des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire l’agent(e) de sécurité parcs et 
installations patrouille les rues et lieux publics de la 
Municipalité à pied ou à vélo afin d’appliquer les règlements 
municipaux, d’émettre des constats d’infraction et de prêter 
assistance dans les situations d’urgence. 

RESPONSABILITÉS   

 Patrouiller à pied ou à vélo les rues, parcs et autres lieux 
publics de la municipalité; 

 Appliquer les règlements municipaux concernant la 
paix, l'ordre et le stationnement et, au besoin, rédiger 
et émettre des avis ainsi que des constats d’infraction; 

 En complémentarité des services offerts par la Sûreté 
du Québec, voir au maintien de la paix et de l’ordre 
notamment lors d’évènements (ex. : Fête nationale, 
Vendredis en musique, etc.); 

 Répondre aux interrogations des citoyens et autres 
utilisateurs des lieux publics lors des patrouilles; 

 Informer les services concernés de la Municipalité de 
toute anomalie observée lors des patrouilles; 

 Agir à titre de témoin à la cour en regard de ses 
fonctions; 

 Remplir quotidiennement un rapport d'activités 
détaillé, notamment les interventions effectuées; 

 Exécuter toute tâche connexe demandée par ses 
supérieurs.

Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 
600, chemin de Joliette 
Saint-Félix-de-Valois 
(Québec) J0K 2M0 
 

450 889-5589 
 

450 889-5259 
 

www.st-felix-de-valois.com 
Soyons fiers d’y vivre! 
 

 

Vous cherchez un milieu 
professionnel pour prendre de 
l’expérience? 
 
Vous êtes intéressé(e)s par la 
sécurité, les parcs et les loisirs? 
 
Vous souhaitez vous investir dans un 
milieu dynamique et en pleine 
croissance? 
 
Vous avez à cœur le service public? 
 
Vous adorez le travail à l’extérieur? 
 
Ce poste est pour vous! 
 

Avantages 

֍Travail extérieur 
֍Salaire compétitif 
֍Horaire flexible 
֍Formation rémunérée 

 
Un milieu dynamique! 
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CE QUE NOUS CHERCHONS 
 Être âgé de 18 ans et plus; 
 Diplôme de secondaire 5; 
 12 mois d’expérience pertinente (un atout); 
 Permis de conduire classe 5 valide (classe 4A est un atout) et posséder un excellent dossier de 

conduite; 
 Excellente forme physique, capacité à marcher sur de longues périodes, à pousser ou soulever de 

lourdes charges, en toutes saisons; 
 Excellente maîtrise du français autant à l’oral qu’à l’écrit; 
 Habiletés interpersonnelles, capacité de persuasion, capacité à garder son calme, capacité 

d’adaptation, autonomie, et bon jugement,  
 N’avoir aucun casier judiciaire; 
 Être titulaire d’un permis d’agent de sécurité émis par le BSP, un atout; 
 Posséder un certificat de premiers secours en vigueur (un atout); 
 Être disponible à travailler selon un horaire variable (jour, soir, nuit et fin de semaine). 
 

SALAIRE ET AVANTAGES 
Il s’agit d’un poste temporaire à temps plein, à raison de 40 heures par semaine de mai à octobre. 
 
Rémunération établie en fonction de l’expérience et de la convention collective en vigueur.  
 
֍Travail extérieur ֍Salaire compétitif ֍horaire flexible  
 

POUR POSTULER 
Faites parvenir votre curriculum vitae avant 16 h le lundi 27 avril à l'adresse suivante: 

 
« AGENT.E. DE SÉCURITÉ » 

Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 
600, chemin de Joliette 

Saint-Félix-de-Valois (Québec) J0K 2M0 
loisirs@st-felix-de-valois.com 

 
Seules les personnes retenues pour une entrevue recevront une réponse. 

 

Un milieu de vie stimulant en plein cœur de la tranquillité. À Saint-Félix-de-Valois, vous 
découvrirez la quiétude et la simplicité de vivre avec votre famille dans un 
environnement sécuritaire. Vous aurez les avantages de la campagne tout en 
bénéficiant de services complets qui répondront aux besoins des tout-petits et des plus 
grands en plus de contribuer à une équipe de travail où vous serez en mesure de vous 
épanouir professionnellement. 

mailto:loisirs@st-felix-de-valois.com

